
Il nous faut votre autorisation

À remplir et à faire signer par le parent ou gardien et l’étudiant et à remettre à l’école.
Au parent/gardien : Votre enfant a le droit et la responsabilité d’effectuer une visite sécuritaire et instructive sur un lieu de travail. La formation 
relative à la santé et à la sécurité est un élément important du présent programme. Passez ce formulaire en revue avec votre enfant et signez-le 
ci-dessous. Si vous avez des questions supplémentaires sur la sécurité, communiquez avec l’école ou le lieu de travail.

Nom de l’étudiant :  Nom de l’enseignant :  

  J’autorise mon enfant à participer à ce programme.

  Je consens à ce que mon enfant soit photographié, interviewé ou enregistré sur bande magnétoscopique ce jour-là.

   Les autorités de mon lieu de travail sont au courant du fait que j’emmène mon enfant au travail le mercredi 4 novembre 2009 entre

   h et  h. Nous avons pris les dispositions nécessaires pour le dîner et la tenue convenable/sécuritaire pour ce

  lieu de travail en particulier.

 Nom du parent :  Téléphone : 

 Nom du lieu de travail : 

 Adresse : 

OU
 Mon enfant accompagnera : (cocher un choix)

 Un membre de la parenté                 Un ami                 Un hôte de la collectivité

  à son lieu de travail le mercredi 4 novembre 2009 entre  h et  h. Nous avons pris les dispositions nécessaires pour le 

dîner et la tenue convenable/sécuritaire pour ce lieu de travail en particulier.

 Nom de la personne-ressource :  Téléphone : 

 Nom du lieu de travail : 

 Un collègue à mon lieu de travail accepterait d’accueillir un autre étudiant ayant besoin de lieu de visite.

 Nom du collègue :  Téléphone : 

Éléments de risque
Tous les programmes d’apprentissage par expérience, tels que les sorties éducatives, les projets d’alternance travail-étude, l’observation 
d’employés au travail et la participation à Invitons nos jeunes au travail, comportent certains éléments de risque. Des blessures peuvent survenir 
au cours de la participation sans que l’étudiant, le conseil scolaire ou l’employeur hôte en soient responsables. En permettant à votre enfant de 
participer à cette activité, vous acceptez le risque que votre enfant puisse subir des blessures.

Pour de plus amples renseignements, consultez les recommandations de sécurité sur le lieu de travail sur le site www.thelearningpartnership.ca.

   Je reconnais que la visite de mon enfant sur un lieu de travail comporte des risques et j’ai passé en revue la section Éléments de risque 
ci-dessus avec mon enfant. 

  Signature du parent/gardien :  Date : 

  Signature de l’étudiant :  Date : 

Visitez le site www.thelearningpartnership.ca  pour vous 
inscrire, télécharger des ressources et des affi ches, en 
apprendre davantage au sujet de la santé et la sécurité au 
travail ou trouver les réponses à des questions fréquemment 
posées.
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Quel chapeau vous ira?
Joignez-vous à Invitons nos jeunes au 
travail sur Facebook

MERCREDI LE 4 NOVEMBRE 2009

EN PARTENARIAT AVEC



Qu’est-ce que les parents retirent du programme?
Une expérience partagée avec leur enfant. • 

Un point de départ pour amorcer des discussions et un dialogue sur les carrières inspirés par des • 
expériences réelles.

La possibilité d’enrichir l’expérience de leur enfant par des échanges avant, pendant et après la visite. • 

Où les étudiants peuvent-ils passer la journée?
Si possible, les parents invitent leur enfant à passer la journée avec eux au travail. Si vous ne pouvez accueillir 
votre jeune, sa participation est toujours possible. Voici quelques suggestions : 

Demandez à un membre de la parenté, un voisin ou un ami de la famille d’accueillir votre enfant à son • 
lieu de travail. 

Communiquez avec l’école, discutez avec le directeur ou l’enseignant responsable des études en • 
orientation ou des projets d’alternance travail-études, demandez-lui s’il peut vous aider à trouver un 
lieu de visite convenable. 

Demandez au parent d’un autre étudiant de 9e année qui participe au programme si votre enfant • 
peut l’accompagner pour la journée. 

Communiquez avec une entreprise locale. Demandez si elle accueille des étudiants dans le cadre • 
du programme Invitons nos jeunes au travail et si quelqu’un au sein de l’organisme accepterait de 
recevoir votre enfant si vous preniez les dispositions nécessaires pour assurer son transport. 

La sécurité d’abord
Recommandez à l’expert en sécurité de votre organisme d’effectuer un inventaire de sécurité de votre lieu 
de travail afi n de cerner les secteurs qui peuvent être visités en toute sécurité et ceux qui seront interdits. 
Déterminez les avertissements et l’information que devront recevoir les étudiants au préalable. Identifi ez les 
modifi cations qui doivent être apportées à l’équipement pour assurer la sécurité des visiteurs. 

Commencez la visite par une séance d’orientation destinée aux étudiants et à leurs parents/hôtes pour faire 
le point sur l’ordre du jour, les attentes en matière de comportement et les questions de sécurité. Assurez-
vous que les étudiants sont supervisés en tout temps au cours de la journée.

Le Partenariat en éducation tient à remercier les collaborateurs suivants, qui contribuent au 
grand succès du programme Invitons nos jeunes au travail au Canada.

Commanditaires :

DW + Partners Inc. pour le don de son expertise dans l’élaboration de la campagne de 
marketing de Invitons nos jeunes au travailMC.

Tous les coordinateurs provinciaux et territoriaux qui aident le Partenariat en éducation dans 
la prestation de Invitons nos jeunes au travail aux étudiants, aux enseignants, aux parents, 
aux conseils scolaires et aux milieux de travail partout au Canada.

Le Partenariat en éducation
Le Partenariat en éducation est un organisme national sans but lucratif qui préconise, avec ses partenaires, 
un enseignement public solide au Canada par le biais de programmes novateurs, d’une recherche crédible, 
d’un leadership des cadres, d’initiatives stratégiques et l’engagement public des Canadiens. En partenariat 
avec les gouvernements, le secteur privé, la main-d’œuvre, le milieu de l’éducation et les groupes 
communautaires, le Partenariat en éducation offre 12 programmes chaque année aux étudiants et aux 
éducateurs de tout le Canada.

Invitons nos jeunes au travailMC est le premier des programmes du Partenariat en éducation et le plus connu.

15e programme annuel Invitons nos jeunes au travailMC

Le 4 novembre 2009, des centaines de milliers d’étudiants de 9e année, de Senior 1 (Manitoba) et de 
secondaire 3 (Québec) du Canada passeront la journée au travail à observer un parent, un membre de la 
famille, un ami ou un hôte bénévole.

Compétences essentielles au succès
Ressources humaines et Développement des compétences Canada a cerné les Compétences essentielles 
nécessaires pour travailler, apprendre et vivre. Elles sont à la base de toutes les autres compétences et 
permettent aux gens d’évoluer avec leur emploi et de s’adapter aux changements en milieu de travail. 
Le Partenariat en éducation invite tous les milieux de travail à illustrer la manière dont ces Compétences 
essentielles servent au quotidien. Les parents peuvent aussi parler des Compétences essentielles dans le 
cadre de discussions à la maison avant et après la participation :

Lecture de texte • 

Utilisation de documents • 

Calcul • 

Rédaction • 

Communication verbale • 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur ces Compétences essentielles ainsi que d’autres ressources 
de carrière, consultez le site 
http://www.rhdcc.gc.ca/fra/competence/competences_essentielles/generale/accueil.shtml

Qu’est-ce que les étudiants retirent du programme?
Ils apprécient  mieux l’importance de poursuivre leurs études et d’obtenir un diplôme d’études • 
secondaires.

Ils constatent par eux-mêmes quelles compétences sont nécessaires dans les milieux de travail • 
d’aujourd’hui.

Ils apprécient mieux ce que font leurs parents pour gagner leur vie et subvenir aux besoins de la • 
famille.

Ils obtiennent un point de départ pour amorcer avec les adultes des discussions sur les carrières et le • 
métier qu’ils font.

Ils disposent d’une meilleure compréhension de la complexité du choix d’une carrière et des avantages • 
de commencer sans tarder leur exploration.

Ils ont l’occasion de découvrir des choix de carrière de façon pratique.• 

Travail d’équipe • 

Capacité de raisonnement • 

Informatique • 

Formation continue• 


